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1. À sa 24e séance, le 7 novembre 1997, la Cinquième Commission a examiné une
note du Secrétaire général (A/52/105) concernant des sièges qui deviendront
vacants au Tribunal administratif des Nations Unies du fait de l’expiration du
mandat de deux de ses membres le 31 décembre 1997.

2. La Cinquième Commission était également saisie d’une note du Secrétaire
général (A/C.5/52/9), contenant les noms de trois personnes proposées par leurs
gouvernements respectifs pour nomination au Tribunal administratif pour un
mandat de trois ans commençant le 1er janvier 1998.

3. La Cinquième Commission a décidé, par acclamation, de recommander à
l’Assemblée générale de nommer M. Chittharanjan Felix Amerasinghe (Sri Lanka),
M. Balanda Mikuin Leliel (République démocratique du congo) et M. Hubert Thierry
(France) membres du Tribunal administratif des Nations Unies pour un mandat de
trois ans commençant le 1er janvier 1998.

RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

4. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale de nommer les
personnes suivantes membres du Tribunal administratif des Nations Unies pour un
mandat de trois ans commençant le 1er janvier 1998.

M. Chittharanjan Felix Amerasinghe

M. Balanda Mikuin Leliel

M. Hubert Thierry
-----
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